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FICHE PRATIQUE

LES PETITS TRA VAUX DANS LE
BåTIMENT

Refaire lÕŽlect r ici tŽ de son appartement , ajouter  une cloison dans une pi• ce, isoler  son grenier, 
installer une salle de bains dans sa rŽsidence secondaire ou tout  simplement refaire les peintures de son
logementÉ sont des opŽrations courantes dÕentretien ou dÕamŽlioration que les particuliers hŽsitent
quelquefois ˆ  ent reprendre par ignorance des prix ou peur de ne pas t rouver une entreprise de conÞan-
ce. Demander un devis et faire jouer la concurrence sans trop tirer sur les prix, sŽlectionner une entre -
prise avec des crit•res de qualitŽ sont des atouts pour rŽussir lÕopŽration envisagŽe. 

Depuis la loi Raffarin, en applicat ion depuis avril 1998, tous les professionnels du b‰timent  ont  une qua-
liÞcat ion minimale: cert iÞcat  dÕapt itude pofessionnelle (CAP) ou brevet  dÕŽtudes professionnelles (BEP),
ou encore trois annŽes dÕexpŽrience professionnelle.
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COMMENT CHOISIR UN ENTREPRENEUR
De nombreux organismes professionnels ont mis en place
des procŽdures pour amŽliorer la qualitŽ des services. Un
client mŽcontent pourra toujours sÕadresser ˆ  lÕorganisme
qui a dŽlivrŽ ces Òsignes de qualitŽÓ. Toutefois , une entreprise
qui ne serait ni qualiÞŽe ni certiÞŽe nÕest pas ̂  exclure pour
autant. Chaque entreprise g•r e la qualitŽ en fonction de ses
besoins et de ses moyens. 

Ma”tr e artisan
Le titr e de ma”tre artisan est attr ibuŽ au titulair e dÕun brevet
de ma”tr ise qui justiÞe dÕune expŽrience professionnelle de
deux ans ou ˆ lÕartisan immatr iculŽ depuis dix ans au rŽper-
toir e des mŽtiers. Le sigle de ma”tre artisan est rouge. Le titr e
dÕartisan ne requiert quÕun CAP, un BEP ou six ans dÕimmatri-
culation dans le mŽtier . Ë ce jour, le sigle dÕartisan est bleu.

CertiÞcat dÕidentitŽ pr ofessionnelle
Le CertiÞcat dÕidentitŽ professionnelle (CIP), dŽlivrŽ par le
syndicat professionnel, la ConfŽdŽration de lÕartisanat et des
petites entreprises du b‰timent (Capeb), atteste que lÕentre-
preneur est assurŽ et quÕil suit des stages de formation conti -
nue.

La Capeb a crŽŽ un certiÞcat dÕidentitŽ professionnelle ÒMŽ-
tiers du patrimoineÓ, rŽservŽ aux entreprises artisanales com-
pŽtentes pour inter venir sur le b‰ti ancien, protŽgŽ ou non.

ÒAB5Ó, charte qui compor te cinq engagements de service au
client, est lÕŽtape qui prŽc•de la certiÞcation progressive des
entreprises de la Capeb.(voir site inter net)

QualiÞcation et certiÞcation
• La qualiÞcation Qualibat atteste la compŽtence technique
dÕune entreprise, de sa classiÞcation en effecti f et chiffre
dÕaffaires, et de son niveau de certiÞcation. Le certiÞcat nÕest
dŽlivrŽ que pour un an. Cet organisme, crŽŽ sous forme
dÕune association loi 1901, est placŽ sous lÕautoritŽ de tutelle
du minist• re du Logement. Qualibat est reprŽsentŽ dans
chaque dŽpartement.
• La certiÞcation va au-delˆ. Elle atteste de la bonne organi-
sation de lÕentreprise. 
QualifŽlec est un organisme qui, au m• me titre que Qualibat,
dŽlivre qualiÞcation et certiÞcation pour les entreprises dÕŽ-
lectr icitŽ.

Le label ÒArtisan conÞanceÓ
Pour aider les clients à faire le bon choix, un assureur, la

Maaf, a pris l’initiative de prouver la qualité professionnel-

le. Elle accorde un label “Artisan confiance” aux entrepri-

ses sociétaires assurées depuis dix ans et qui n’ont dé-

claré aucun sinistre.
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LA SIGNATURE DÕUN CONTRAT
Prenez le temps de comparer les entreprises. Demandez-leur
la qualitŽ des matŽriaux four nis, les dŽlais dÕexŽcution, les
pr ix pratiquŽs. Faites Žtablir plusieurs devis .

INFORMATION SUR LES PRIX
Le pr ix nÕest pas tout et le client peut choisir de payer plus
cher pour un meilleur service. Encore faut-il au dŽpart quÕil
connaisse et compare les prix proposŽs pour une m• me pres-
tation. Un arr• tŽ du 2 mars 1990 (modiÞŽ en 1999) rŽglemen-
te la publicitŽ des pr ix des prestations de rŽparation et dÕen-
tretien dans le secteur du b‰timent et de lÕŽlectromŽnager.

Avant tous travaux, vous devez obtenir les infor mations sui-
vantes:
Ð le taux horaire de la main-dÕÏuvr e TTC;
Ð les modalitŽs de dŽcompte du temps passŽ (si le taux horai-

re peut • tre fractionnŽ, dans quelles conditions, ou si lÕheu-
re commencŽe est due en son entier); 

Ð les pr ix TTC des diffŽrentes prestations for faitair es propo-
sŽes;

Ð les frais de dŽplacement, Žventuellement;
Ð la facturation ou non du devis et le pr ix;
Ð toute autr e condition de rŽmunŽr ation.

Af fichage des prix
LÕentreprise doit afficher ses prix ̂  lÕintŽrieur de ses locaux de
fa•on visible et lisible pour la client• le. Lorsque lÕentreprise se
dŽplace chez le client, elle doit, prŽalablement ˆ tout travail,
prŽsenter un document Žcrit contenant les informations Žnu-
mŽrŽes ci-dessus.

ƒTABLISSEMENT DÕUN DEVIS
Ce m• me arr• tŽ de 1990 rend obligatoire la remise dÕun devis
ˆ la demande du client ou pour une prestation dÕun pr ix spŽ-
rieur ˆ 150 euros TTC. Mais il ne concerne que les travaux de
rŽparation et dÕentretien, car il sÕagit dÕun secteur o•  les abus
sont nombr eux en raison, notamment, de lÕurgence des tra-
vaux. Ces travaux concernent tous les mŽtiers du b‰timent:
ma•onnerie, fumisterie, ramonage, isolation, menuiserie, ser-
rurerie, couverture, plomberie, installation sanitaire, Žtan-
chŽitŽ, pl‰trerie, peinture, vitrerie, miroiterie, rev• tements de
murs et de sols, installation Žlectr ique.
Un arr• tŽ du 30 juillet 1999 a Žtendu cette obligation aux opŽ-
rations de raccordement, dÕinstallation, dÕentretien, de rŽpa-
ration ou de rŽglage portant sur des Žquipements Žlectriques,
Žlectroniques, informatiques, radio-Žlectriques et ŽlectromŽ-
nagers.

Pour les travaux de rŽparation et dÕentr etien
Le devis doit compor ter les mentions suiv antes:
Ð la date;
Ð le nom et lÕadresse de lÕentreprise;
Ð le nom du client et le lieu d ÕexŽcution;
Ð le dŽcompte dŽtaillŽ, en quantitŽ et en prix, de chaque pres-

tation et produit nŽcessaire ˆ lÕopŽration prŽvue: dŽnomi -
nation, pr ix unitair e et dŽsignation de lÕunitŽ (taux horaire
de main-dÕÏ uvre, m• tre linŽaire ou m• tre carrŽ) et la quan-
titŽ prŽvue;

Ð les frais de dŽplacement, le cas ŽchŽant;
Ð la somme globale ̂  payer, hors taxes et TTC, en prŽcisant le

taux de TVA;

Ð la durŽe et la validitŽ de lÕoffre;
Ð lÕindication du caract•r e payant ou gratuit du devis .
Ð lÕindication de la date dÕŽxŽcution des travaux est obligatoi-

re si le devis est superieur ˆ  500 euros. (article 114-1 du
code de la consommation)

Pour les autr es travaux
Ces indications sont ̂  reprendre pour lÕŽtablissement dÕun de-
vis descriptif, quantitatif et estimatif, pour des travaux neufs. 
Pour certains travaux (comme la pose dÕune por te automa -
tique de garage), il est utile de conna”tr e le pr ix facturŽ pour
lÕachat de lÕŽquipement. LÕentreprise peut annoncer un pr ix
de main-d ÕÏuvr e et de dŽplacement compŽtitif et prendre
une for te marge sur les fournitur es. 

Autr es clauses
Aux mentions obligatoires, il est possible dÕajouter dÕautres in-
dications selon lÕimportance du chantier . NÕacceptez pas un
devis imprŽcis ou un devis qui prŽvoit un changement ou
une prestation que vous nÕavez pas rŽclamŽe. 
Faites complŽter le devis par vos exigences personnelles avant
sa signature par les deux parties.

ModalitŽs de paiement
Pour un chantier important, un Žchelonnement des paie-
ments sera nŽcessaire. Pour une prestation moyenne, lÕentre-
prise prend un acompte ˆ  la commande pour couvrir son
achat de four nitur es, Žventuellement un paiement au dŽbut
du chantier et le solde ˆ la rŽception de la factur e. Pour une
prestation plus simple , le r•glement se fera comptant ˆ la rŽ -
ception de la factur e.

DŽlais dÕexŽcution des travaux
La date de dŽbut et de Þn des travaux  est impor tante. Vous
pourrez mieux gŽrer votre chantier. PrŽvoyez pour un chantier
impor tant des pŽnalitŽs en cas de retard, qui sÕappliqueront
automatiquement.

DŽsignation prŽcise de la qualitŽ des fournitu -
res
Pour Žviter tout malentendu, il faut •tr e exigeant sur la rŽ-
daction du devis. Il prŽcisera donc le type ou la nature des ma-
tŽriaux, la marque, la technique emplo yŽe. 

Prix
Un pr ix for faitair e Òferme et dŽÞnitif Ó vous Žvitera les surpr i-
ses dÕune erreur dÕŽvaluation ou dÕune actualisation du pr ix
qui peut per turber v otre plan de Þnancement.

Assurances
LÕindication de lÕassureur de lÕentreprise et Žventuellement du
fabr icant, avec remise dÕune attestation personnalisŽe pour
votre chantier avant son ouverture, est indispensable pour les
travaux couverts par une garantie dŽcennale; ce qui sera ex-
ceptionnel pour le type de travaux envisagŽs dans cette note.

LÕentrepreneur doit souscrire une assurance de garantie dŽ-
cennale, pour les travaux pouvant • tre ̂  lÕorigine de domma-
ges impor tants (inÞltr ations, mauvais scellement des matŽ-
riauxÉ ). Il vous communiquera une attestation mentionnant
lÕexpression Òassurance de responsabilitŽ dŽcennaleÓ, le nom
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LA FIN DU CHANTIER
Quelle que soit  lÕimportance du chantier, un min im um de
formalisme est nŽcessaire pour Žviter des dŽconvenues. Il
faut donc conserver des traces Žcrites et ne pas se contenter
de promesses verbales. CÕest pour quoi, ˆ la Þn du chantier ,
vous organiserez un rendez-vous avec vos entreprises pour
formaliser la Þn du chantier et Žchanger les pi•ces ˆ conser-
ver. 

RƒCEPTION DES TRA VAUX
Apr•s avoir vŽriÞŽ la confor mitŽ des travaux et leur bonne
exŽcution, vous signerez un proc•s-v erbal Òsans rŽserveÓ si
vous nÕavez pas dÕobservation. Sinon, vous indiquer ez les rŽ-
serves et vous Þxerez un dŽlai ˆ lÕentreprise pour exŽcuter
les travaux nŽcessaires. Bien entendu, vous ne rŽglerez pas,
dans ce cas, le montant intŽgral de la factur e prŽsentŽe. Vous
retiendr ez sur le solde ˆ payer une somme reprŽsentant le
montant des travaux ˆ reprendre. Toutes les garanties dues
par lÕentreprise partent de la rŽception des tr avaux.

FACTURATION
Une factur e est dŽlivrŽe au client avant tout r•glement. Elle
doit • tre conforme au devis, sauf modiÞcations acceptŽes par
le client sous forme dÕavenants ˆ la convention. Pensez ̂  rŽ-
clamer ̂  lÕentreprise les notices dÕentretien et les bons de ga-
rantie des appareils ou des Žquipements quÕelle a four nis. Si
vous nÕavez pas eu les attestations dÕassurance de lÕentreprise,
cÕest le moment de les rŽclamer.

La factur e est obligatoir e
A partir de 15,24 euros la factur e est obligatoir e, et elle doit
•tr e dŽtaillŽe (arr•tŽ du 3.10.1983). 
Les mentions obligatoir es de la facture sont les suivantes:
Ð la date de rŽdaction de la facture;
Ð le nom et lÕadresse du prestataire;
Ð le nom du client, sauf opposition de celui-ci;

Ð la date et le lieu de lÕexŽcution de la prestation;
Ð la somme totale ˆ pay er hors taxes et TTC;
Ð le dŽcompte dŽtaillŽ, en quantitŽ et pr ix, de chaque presta-

tion et produit four ni ou vendu, cÕest-ˆ-dire: la dŽnomina -
tion, le pr ix unitair e et la dŽsignation de lÕunitŽ ̂ laquelle il
sÕapplique, la quantitŽ fournie. Il est facultatif quand il exis-
te un devis descriptif et dŽtaillŽ prŽalable acceptŽ par le
client et confor me aux travaux exŽcutŽs.

Pour le paiement, prŽfŽrez un r•glement par ch•que plut™t
quÕen esp• ces (ce ch• que vous servira de preuve du paie-
ment). Si vous payez en esp• ces, exigez un re• u mentionnant
votre r•glement effectif et sa date .

GARANTIES
Le bon fonctionnement des ŽlŽments dÕŽquipement est ga-
ranti deux ans au minimum. Tous les dŽsordres impor tants
sont couverts par une garantie dŽcennale. LÕentreprise doit as-
surer le service apr• s-vente toute lÕannŽe qui suit la rŽception.
Ensuite, et seulement pour les travaux couverts par une assu-
rance dŽcennale, elle pourra faire jouer son assurance (cf.
note jur idique sur lÕassurance constr uction, INC Hebdo n¡
983). 

de la compagnie dÕassurances, celui de votre entrepreneur, la
pŽriode de validitŽ du contr at et lÕactivitŽ couverte (qui doit
correspondre ̂  la nature de vos travaux). Vous pouvez vŽriÞer
ces indications en vous adressant directement ˆ l Õassureur.
En dehors de cette assurance dŽcennale, les entreprises peu-
vent Žgalement souscrire une assurance responsabilitŽ civile
professionnelle qui couvre les incidents divers (dommages
corporels ou matŽriels subis par le propriŽtaire ou par un
tiersÉ). 

Le cožt dÕun devis
GŽnŽralement gratuit, il peut •tr e payant ˆ la condition que

vous en ayez ŽtŽ informŽ prŽalablement. Le cožt du devis 
est dŽduit de la facture Þnale. 
VŽriÞez la gratuitŽ du dŽplacement si celui-ci est nŽcessaire
pour Žtablir le devis .

Le devis vous engage-t-il ?
Le devis est Žtabli en double exemplair e et compor te lÕindi-
cation manuscrite, datŽe et signŽe du client: ÇDevis re•u avant
exŽcution des travaux.È LÕun des deux exemplair es doit vous
•tr e remis. D•s lors, le devis vaudra contr at et vous serez en-
gagŽ.

Attention, pour une bonne maîtrise du prix annoncé, l’entreprise doit estimer correctement le prix des fournitures, le temps
nécessaire à la préparation et à la réalisation du chantier. Si vous constatez des écarts importants de prix, cherchez l’erreur.

Un prix sous-évalué au départ peut vous réserver des mauvaises surprises: demande de suppléments, qualité des produits,

etc. Il ne sera pas toujours facile de juger, car le prix le plus bas n’est pas automatiquement sous-évalué. Pour se faire une

idée, il faut questionner les entreprises et juger par recoupement les informations recueillies.

ATTENTION AU TRA VAIL AU NOIR
Pour éviter les sanctions qui répriment le travail dissimulé,

le client a intérêt à vérifier la régularité de l’entreprise, sur-

tout lorsque les travaux sont d’un montant égal ou supé-

rieur à 3000 euros Le devis présenté par le travailleur in-

dépendant ou l’entreprise doit porter obligatoirement son

numéro d’immatriculation aux registres professionnels (ré-

pertoire des métiers, registre du commerce et des socié-

tés). Cette information figure également sur les docu-

ments publicitaires ou sur la correspondance.
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LES RECOURS
Il faut toujours tenter un r•glement amiable . En cas dÕŽchec,
vous adressez une lettr e de mise en demeure, en recomman -
dŽe avec accusŽ de rŽception.

Un constat dÕhuissier peut vous • tre utile si une preuve risque
de dispara”tre.

Pour vous aider ˆ prendre la dŽcision de recourir ˆ la justice,
vous pouvez faire appel ̂  un expert pour faire la preuve que le

travail nÕa pas ŽtŽ exŽcutŽ confor mŽment au contr at ou pour
Žvaluer le dommage. Attention, le juge nÕest pas obligŽ dÕen te-
nir compte ̂  moins que lÕentreprise ait ŽtŽ prŽsente le jour de
lÕexpertise. Si le juge nomme un expert judiciaire, les frais
que vous avez engagŽs au prŽalable resteront ˆ v otre charge.

Pour les litiges qui nÕexc•dent pas 10 000 euros, vous vous
adresserez au tribunal dÕinstance ou ̂  la juridiction de proxi-

LÕentrepr eneur a-t-il une obligation de
conseil?
Face ̂  un part iculier, le professionnel doit donner les conseils
nŽcessaires et faire les mises en garde appropriŽes pour Žviter
des dŽboires ̂  son client. Ainsi, le vendeur dÕune cheminŽe en
kit doit lui remettr e une notice suffisamment prŽcise sur son
montage et son utilisation. Il sÕagit lˆ de travaux ̂  risques qui
nŽcessitent des prŽcautions particuli•r es, et non de travaux
simples de raccordement sur un conduit existant. LÕentrepri-
se spŽcialisŽe dans la charpente et la couverture doit informer
son client, qui se rŽserve la pose de lÕisolant, sur la nŽcessitŽ
dÕassurer la ventilation de la toiture en laissant un espace lib-
re pour la circulation de lÕair. Autre exemple, lÕinstallateur
dÕun chauffage doit sÕinformer des besoins de son client et
adapter le matŽr iel proposŽ ˆ lÕutilisation qui en est prŽvue.

LÕentrepr eneur cesse les travaux
Dans un premier temps, envoyez une lettre recommandŽe
avec avis de rŽception ˆ votre entrepreneur, en lui Þxant un
dŽlai pour la reprise des travaux en cours. NÕacceptez jamais
de versement anticipŽ en espŽrant que lÕentreprise Þnira les
travaux. Ë dŽfaut de rŽaction de lÕentreprise, vous devrez sol-
liciter le tr ibunal pour •tr e autor isŽ ̂  prendre une autre en-
treprise.
Vous pourr ez rŽclamer des dommages et intŽr•ts pour com-
penser le prŽjudice subi.
Si votre entrepreneur est en redressement judiciaire, vous
vous adresserez au greffe du tr ibunal de commer ce du si•ge
de lÕentreprise aÞn dÕobtenir le nom et lÕadresse de lÕadmi-
nistr ateur judiciair e.

La date dÕexŽcution des travaux nÕest pas
respectŽe
¥ Si aucune date dÕexŽcution nÕa ŽtŽ ÞxŽe dans le contrat 
Vous pouvez considŽrer, si le professionnel nÕa pas fait de rŽ-
serves particuli•r es, que ce dernier sÕest engagŽ ̂ exŽcuter sa
prestation dans un dŽlai raisonnable, et exiger lÕexŽcution
dans les plus brefs dŽlais. Au besoin, mettez-le en demeure,
par lettre recommandŽe avec avis de rŽception. En outre,
vous pourr ez demander en justice des dommages et intŽr•ts
pour le prŽjudice subi par ce r etard.

¥ Lorsque le contrat mentionne la date prŽvue pour lÕexŽ-
cution des travaux 
La date limite ˆ laquelle le professionnel sÕest engagŽ ̂  exŽ-
cuter la prestation doit • tre respectŽe. Vous devez obtenir ̂  lÕa-
miable ou par action en justice des dommages et intŽr• ts
pour le prŽjudice subi du fait de ce r etard. 
Si une indemnisation a ŽtŽ prŽvue au contrat en cas de retard
dans lÕexŽcution, vous pourr ez opŽrer vous-m•me une com-
pensation avec la somme que vous devez ˆ lÕentreprise.

¥ Pour un contrat dont le prix exc•de 500 euros
En cas de dŽpassement de la date ÞxŽe au contr at de plus de
sept jours , sauf cas de force majeur e, vous pouvez rŽsilier le
contr at en envoyant ˆ lÕentreprise une lettr e recommandŽe
avec avis de rŽception. Ce courr ier doit •tr e expŽdiŽ dans un
dŽlai de 60 jours suivant la date indiquŽe pour lÕŽxŽcution du
contr at.

LÕentrepr eneur a exŽcutŽ des travaux qui
nÕŽtaient pas prŽvus au devis
Le devis signŽ ne peut pas faire lÕobjet dÕune modiÞcation
unilatŽr ale de la part du professionnel. Celui-ci doit obtenir
votre accord en cas de travaux supplŽmentair es imprŽvus . Ë
lui de vous convaincre de la nŽcessitŽ ou de lÕurgence de leur
exŽcution pour que soit menŽ ˆ  bien son travail. Pour les
marchŽs signŽs ̂  pr ix for faitair e, lÕerreur de lÕentreprise reste
ˆ sa charge et elle doit exŽcuter les travaux indispensables ˆ
leur bonne exŽcution.
LÕentreprise ne peut demander le paiement de travaux non
commandŽs. CÕest ̂  elle de prouver que le client a fait une tel-
le demande en four nissant un engagement Žcrit, sinon par
tout mo yen.

LÕentrepr eneur r efuse de r epr endr e les
travaux mal exŽcutŽs
MalgrŽ la retenue de garantie, lÕentrepreneur reste sourd ̂  vos
rŽclamations ou rejette la responsabilitŽ sur un sous-traitant
ou sur un fabricant, alors quÕil est seul responsable vis-ˆ -vis de
son client. DiffŽrentes possibilitŽs sÕoffrent ̂  vous: demander
la rŽsolution du contr at et lÕautorisation de Þnir les travaux
avec une autre entreprise, obtenir lÕexŽcution forcŽe des tra-
vaux, nŽgocier une diminution du pr ix. Ë dŽfaut dÕarrange-
ment amiable , vous serez obligŽ de saisir le tribunal.

Le matŽriel ou lÕŽquipement fourni est
dŽfectueux
Bien que lÕentrepreneur soit responsable du matŽriel four ni,
vous pouvez agir directement contre le fabricant au titre de la
garantie lŽgale prŽvue par les articles 1641 et suivants du
Code civil.
Vous pouvez demander lÕŽchange du matŽriel ou son rem-
boursement, v oire nŽgocier une diminution du pr ix.
LÕaction doit •tr e engagŽe dans un dŽlai de 2 ans (art. 1648 C.
civ.). Son point de dŽpart est le jour o• lÕacheteur a connais-
sance du vice de la chose. Les juges peuvent tenir compte des
tentativ es de r•glement amiable , mais il vaut mieux ne pas
tarder. 
Si vous bŽnŽÞciez dÕune garantie commerciale, adressez vous
ˆ l Õentreprise qui Þgure sur le bon de garantie.

QUESTIONS-RƒPONSES
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NOTES JURIDIQUES COMPLƒMENT AIRES

• Rénover avec le contrat d’entreprise (J 171/4-97): pour les travaux plus importants.

• Loi sur l’assurance construction (J 159/3-97): garanties décennale et biennale, assurances obligatoires.

• Fiches pratiques du Ministère de la justice (vos droits - procédures) : www.justice.gouv.fr/publications

ADRESSES UTILES

• Associations dŽpartementales pour lÕinformation sur le logement (Adil). Tél.: 01 42 02 65 95 (les consultations sont
gratuites).- site internet: anil.org

¥ Association fran• aise de normalisation (Afnor) – 11, avenue Francis de Pressensé, 93571 Saint Denis La Plaine cedex
- site internet: afnor.fr

¥ ConfŽdŽrat ion de lÕart isanat  et  des pet ites ent repr ises du b‰t iment  (Capeb) – 2, rue Béranger, 75140 
Paris cedex 03. Tél.: 01 53 60 50 00.- site internet: capeb.fr

¥ FŽdŽration fran•aise du b‰timent (FFB) – 33, avenue Kléber, 75016 Paris. Tél.: 01 40 69 51 00.

¥ Association pour la promotion de la qualitŽ et la sŽcuritŽ des installations Žlectriques (PromotŽlec) – Espace Élec,
Cnit BP 9, 2, place de La Défense, 92053 Paris-La Défense. Tél.: 01 41 26 56 60.- site internet: espace-elec.com

¥ Qualibat – 55, avenue Kléber, 75784 Paris Cedex 16. Tél.: 01 47 04 26 01- site internet: qualibat.com

¥ QualifŽlec – 109, rue Lemercier, 75017 Paris. Tél : 01 53 06 65 20.- site internet: qualifelec.fr

¥ Agence qualitŽ construction – 9, boulevard Malesherbes, 75008 Paris. - site internet : qualiteconstruction.com.

mitŽ (jusquÕa 4 000 euros). Au-delˆ , ce sera le tribunal de
grande instance et vous aurez besoin dÕun avocat, sauf pour
demander en rŽfŽrŽ la nomination dÕun expert judiciaire. 

Pour les travaux couverts par une assurance, vous pourrez sol-
liciter lÕassureur de lÕentreprise, ou votre assurance domma -
ges-ouvrage si vous lÕavez souscrite.


